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FAUCHEES

A BENATANGE SOUS LES VIGNES

195! Tél - 03.83.26.34 54

1 PLAN DE ZONAGE

DEPARTEMENT DE LA MEURTHE ET MOSELLE
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PAYS DU SEL ET DU VERMOIS
PLAN LOCAL D'URBANISME
Approbation de la révision du POS et sa
transformation en PLU par D.C.M. du 22/10/2019

Bande d'implantation de la fagade sur rue du batiment principal

== PDIPR

Emplacements Réserves

06-

Premiére modification de droit commun - Projet fevrier 2025
[ ] Périmetres dans lesquels s'appliquent des Orientations d’Aménagement et de Programmation
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@ Sondage et périmétre de protection

/] Aflas des zones inondables - lit majeur
A,

|:| Eléments remarquables paysagers

Limite communale
E Limite de zone
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